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Administration Localisation 

Pays France 

 

Région Provence Alpes C¹te dôAzur 

Département Hautes Alpes 

Arrondissement Gap 

Canton Saint-Bonnet-en-Champsaur 

Intercommunalité 
Communauté de communes 
Champsaur-Valgaudemar 

Démographie 

Population principale 2021 habitants (RP 2015) 

Densité 56 hab/km² 

Géographie 

Altitude 939 m et 2 440 m dôaltitude 

Superficie 35,85 km² 
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I.1.1 EVOLUTION DE LA POPULATION PERMANENTE 

I.1.1.1.Les tendances démographiques 

Selon le recensement INSEE 2014 la population de Saint Bonnet en Champsaur est de 2034 
personnes. 

La population de Saint Bonnet en Champsaur est en constante augmentation depuis les années 70. 
Cette augmentation est plus forte dans les années 80 et sôamplifie encore durant les années 2000. 
Depuis 2009, le rythme de croissance de la population sôest att®nu®. 

 

 

 

 

 

 

Définitions (source INSEE) : 

Le solde apparent des entrées sorties est la différence entre le nombre de personnes entrées sur un 
territoire donné et le nombre de personnes qui en sont sorties, au cours de la période considérée. 

Le solde naturel est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès enregistrés au 
cours d'une période. 

Lôaugmentation de la population est principalement li®e ¨ lôinstallation de nouveaux m®nages sur la 
commune.  

Le solde naturel reste quant à lui relativement faible mais cependant positif et ceci grâce à un taux de 
natalité important et stable. 

 

 

I.1.1.2 Les évolutions de la structure de la population 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La population communale compte 1025 femmes pour 1029 hommes. 

La répartition homme-femme est relativement homogène au sein de la population et ne présente pas à 
l'heure actuelle de problématique de vieillissement prononcé. 

 

En 2012: 

-  54 % de la population communale est âgée de moins de 45 ans 

-  75 % a moins de 60 ans 

La r®partition de la population par tranche dô©ge est restée relativement stable depuis le début des 
années 2000 et correspond à celle du département.  
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Nombre d'habitants par classe d'âge et genre en 2012 

 

Source : Insee, RP2012 exploitation principale 

 

Source : RP INSEE 1999 et 2012 
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I.1.1.3 Les ménages 

A Saint-Bonnet en Champsaur le nombre de personnes par ménage est de 2.2, des valeurs similaires sont enregistrées aux niveaux départemental (2,1) et national (2,2). 

On observe, dôapr¯s les graphiques ci-dessus, que de 25 ¨ 79 ans, entre 65% et 79% de la population de chaque classe dô©ge vit en couple. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.1.2 EVOLUTION DE LA POPULATION ACTIVE 
Définition (source INSEE) : 

« La population active au sens du recensement de la population comprend les personnes qui déclarent : 

Ĕ exercer une profession (salariée ou non) même à temps partiel ; 

Ĕ aider une personne dans son travail (même sans rémunération) ; 

Ĕ être apprenti, stagiaire rémunéré ; 

Ĕ être chômeur à la recherche d'un emploi ou exerçant une activité réduite ; 

Ĕ être étudiant ou retraité mais occupant un emploi ; 

Ĕ être militaire du contingent (tant que cette situation existait). 

Cette population correspond donc à la population active occupée à laquelle s'ajoutent les chômeurs en recherche d'emploi et les militaires du contingent tant que cette situation existait. 

Remarque : ne sont pas retenues les personnes qui, bien que s'étant déclarées chômeurs, précisent qu'elles ne recherchent pas d'emploi. C'est ce qui distingue cette définition de la population active au sens du recensement de la 
population d'une définition utilisée antérieurement de population active spontanée (ou auto-déclarée) ». 

 

I.1.2.1 La population de 15 ¨ 64 ans par type dôactivit® 

 

En 2015, la commune compte 889 actifs (dont 815 ayant un emploi).  

Le pourcentage de personnes actives en emploi (69%) est supérieur à celui enregistré au niveau départemental (67%) et au 
niveau national (64%). 

La part de chômeurs (6%) est moins importante quô¨ lô®chelle d®partementale (8%) et ¨ lô®chelle du territoire franais (10%). 

La part des retraités de moins de 64 ans (8%) est légèrement inférieure à celles des niveaux départemental et national. 

Depuis 2010 la part des actifs ayant un emploi a augmenté (de 66.6 à 68.7%) et celle des chômeurs a diminuée (de 6.2% à 
6.1%). 
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Personnes de 15 ans ou plus déclarant vivre seules selon lô©ge 

 

Personnes de 15 ans ou plus d®clarant vivre en couple selon lô©ge 
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http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/temps-partiel.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/apprenti.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=definitions/recensement-de-la-population.htm
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I.1.2.2 Les conditions dôemploi 

La répartition entre salariés et non-salariés sur Saint Bonnet en Champsaur est différente de celle des Hautes Alpes et encore plus de celle nationale. La part des non-salariés est plus importante sur Saint Bonnet en 
Champsaur par rapport à la proportion haute-alpine et nationale. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus précisément : 

La part des personnes en CDI est moins forte à Saint Bonnet en Champsaur quôau niveau national. Sur de nombreuses 
communes du département le constat est similaire, parfois plus marqué. 

Les parts de personnes en CDD, des employeurs et des travailleurs indépendants sont supérieures à Saint Bonnet en 
Champsaur, ainsi que dans lôensemble du d®partement de celles enregistr®es ¨ lô®chelle nationale. Ceci est g®n®ralement le 
reflet du travail saisonnier. 

 

I.1.2.3 Les principaux secteurs dôactivit®s en termes dôemplois 

En termes dôemplois, les activit®s pr®sentielles repr®sentent 81% dans le d®partement, 72 % dans la r®gion et 65 % en France 
métropolitaine. 

Lô®conomie pr®sentielle est constitu®e dôactivit®s qui r®pondent ¨ la demande de la population pr®sente sur un territoire, quôil sôagisse de 
résidants ou de touristes. A Saint Bonnet en Champsaur, la majorité (56%) des emplois salariés sont dans le domaine « Commerce, 
transports, services divers » (157 emplois). Le secteur « Administration publique, enseignement, santé, action sociale » offre quant à lui 
50 postes salariés. 

 

I.1.2.4 La géographie de lôemploi 

Lôindicateur de concentration dôemploi est ®gal au nombre dôemplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi r®sidant dans la zone. 
A Saint Bonnet en Champsaur, en 2015 lôindicateur de concentration dôemploi est de 90, ce qui signifie que pour 10 actifs ayant un emploi 
il y a 9 emplois. Lôindicateur de concentration dôemploi est pass® de 96 à 90 entre 2010 et 2015.  

Cette diminution sôexplique par une forte augmentation du nombre dôactifs ayant un emploi r®sidant dans la zone (141 actifs en plus) 
couplé à une augmentation moindre du nombre dôemplois dans la zone (76 emplois en plus). 

Sur 739 emplois sur la commune, 383 sont occupés par des actifs qui travaillent et résident à Saint Bonnet en Champsaur, 356 par des 
actifs résidants dans une autre commune. Et parallèlement, 443 habitants de Saint Bonnet en Champsaur travaillent dans une autre 
commune. 

443 habitants partent travailler dans une autre commune et 77% de lôensemble des actifs utilisent leur voiture. 

 

Dans les contextes économiques et environnementaux actuels, ces données sont importantes car les déplacements pendulaires : 

- représentent un coût non négligeable pour les ménages, 

- ont un impact environnemental fort, les transports étant des sources principales de production de gaz à effet de serre. 

Il faut cependant souligner quôune part non n®gligeable de la population, soit nôa pas de transport, soit se rend au travail à pied. 

R®partition de lôemploi entre salari®s et non-salariés en 2014 
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 Source : Insee, RP2014 exploitation principale 
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R®partition de lôemploi suivant le statut et les conditions dôemploi en 2014 

 

Source : RP INSEE 2014 
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Source : RP INSEE 2014 
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I.2 Economie et Am®nagement  
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I.2.1 LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

La commune de Saint Bonnet en Champsaur constitue le p¹le structurant de lôemploi du Champsaur. 

Il est important de rappeler quôenviron 50% des actifs ayant un emploi r®sident et travaillent sur la commune. Ce 
qui sous-entend en parallèle que près de la moitié des emplois de la commune draine des actifs résidants sur 
dôautres communes. Ce qui confirme le r¹le de bourg principal jou® par la commune de Saint Bonnet en 
Champsaur au niveau de lôaire champsaurine. 

Lôemploi communal est tr¯s largement influenc® par le secteur tertiaire (commerces et services, administration, 
enseignement et action sociale), qui regroupe plus de 80% des emplois. Là encore on retrouve au sein de la 
structure de lôemploi la position de bourg principal de Saint Bonnet en Champsaur qui regroupe la majeure partie 
des équipements et services de proximité du secteur (collège, piscine, administration publique, maison de la 
sant®é.). 

Lôactivit® agricole est trait®e au chapitre ç Les ressources naturelles présentes ». 

 

 

 

 

I.2.1.1 Les établissements 

 

La répartition des ®tablissements selon les sph¯res de lô®conomie affiche ¨ Saint Bonnet en Champsaur un 
mod¯le similaire ¨ celui observ® ¨ lô®chelle d®partementale (67% des ®tablissements en sph¯re pr®sentielle 
contre 65% ¨ lô®chelle d®partementale et 60% ¨ lô®chelle nationale). 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

I.2.1.2 Deux communes, un statut : bourg principal du Champsaur Valgaudemar 

 

Les deux entités « Chef-Lieu de Saint Bonnet » et « Village des Barraques de La Fare » représentent un seul et 
même pôle urbain. Ce p¹le urbain est identifi® par le SCOT comme le bourg principal au nord de lôagglom®ration 
Gapençaise. 

 

Emplois selon le secteur dôactivit®, en 2014 

Source : Insee RP 2014 

Source : Insee, CLAP en géographie au 01/01/2015. 
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I.2.2 EQUIPEMENTS ET SERVICES 
Aujourdôhui, la commune de Saint-Bonnet, en étroite relation avec la communauté de 
communes du Champsaur Valgaudemar, poss¯de tous les attraits dôune petite ville : 
commerces, services, artisans. 

Au niveau de la santé : maison m®dicale, cabinets dentaires, cabinet dôinfirmi¯res, 
kinésithérapeutes, ostéopathes, pharmacies. 

Au niveau éducatif : accueil de la petite enfance jusquô¨ la troisi¯me, ainsi quôun centre 
social. 

Au niveau culturel : une bibliothèque, un musée, une école de musique et un cinéma. 

Au niveau sportif : les associations sont nombreuses et utilisent les infrastructures : le centre 
aquatique, le plan dôeau, la patinoire, le stade, les deux gymnases, le dojo, les quatre courts 
de tennis, les deux boulodromes, et les nombreux sentiers de randonnées. La proximité 
dôun golf 18 trous, en ®t® et des stations de ski, en hiver permettent dôenrichir les offres 
sportive et touristique. 

Au niveau touristique : Un office de tourisme pour les deux vallées, le Champsaur et le 
Valgaudemar comprenant un bureau dôaccueil dans le bourg pour informer les vacanciers. 
Des structures dôh®bergements diverses et de qualit® : un VVF, deux h¹tels, des chambres 
dôh¹tes et de nombreux meubl®s.  

Entre Saint Bonnet et Chabottes un site de 10 hectares en pleine nature, avec un plan 
dôeau, permet le d®roulement de nombreuses activités : kayak, stand up paddles, toboggan 
aquatique, minigolf, p®dalos, trampoline, parcours forestiers, wake parcé 

 

 

Source : site internet de la commune de Saint Bonnet en Champsaur 
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I.3 Logement  
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I.3.1 LES TENDANCES DôEVOLUTION DU PARC DE LOGEMENT 
 

La commune de Saint Bonnet en Champsaur compte 1543 
logements en 2015. 

Le nombre de logements nôa pas cess® dôaugmenter depuis 1968 et 
a plus que doublé en moins de 50 ans. 

La croissance des logements est encore plus rapide que la 
croissance de la population observée depuis les années 1970. 

Les résidences principales sont en constante augmentation depuis 
1968. 

Les résidences secondaires et logements occasionnels ont fortement 
augmenté de 1968 à 1990 (de 105 en 1968 à 483 en 1990). Depuis 
1990 ce parc de logements stagne : 480 résidences secondaires et 
logements occasionnels en 2015. 

En 2015, le parc est constitué pour 58% de résidences principales, 
pour 31% de résidences secondaires et logements occasionnels et 
pour 10% de logements vacants. 

En 2015, le parc est constitu® pour 58% dôappartements et 42% de 
maisons. 

 

 

 

I.3.2 LE PARC DE RESIDENCES PRINCIPALES 

I.3.2.1 Le type de logements permanents 

Lôoffre en logement se compose principalement de grands logements : 
4 pièces, 5 pièces et plus. Cependant lôoffre en logements plus petits 
(notamment 2 et 3 pièces) existe, ces logements représentent quand 
même 30 % du parc communal, avec 263 logements. 

I.3.2.2 Âge du Parc de résidences 
principales 

Presque 1/4 du parc de logements existait à la 
fin de la 2ème guerre mondiale. A partir de 
1946, le nombre de logements construit par an 
est soutenu : 

Ĕ 7 logements en moyenne par 
an entre 1946 et 1970, 13 
logements en moyenne par an 
entre 1971 et 1990, 

Ĕ 10 logements en moyenne par 
an entre 1991 et 2005, 19 
logements en moyenne par an 
entre 2006 et 2012. 

 

  

Source : RP INSEE 2015 

Répartition des résidences principales par nombre de pièces 
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II.3.2.3 Les statuts dôoccupation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Lorsquôon effectue lôanalyse sociod®mographique des Hautes Alpes 
en enlevant les 3 communes principales que sont Gap, Briançon et 
Embrun, la r®partition des statuts dôoccupation est totalement 
modifiée. 

Dans « lôespace rural » haut alpin, il y a 89% de propriétaires pour 
11% de locataires, dans les 3 communes plus urbaines, il y a 51% 
de propriétaires et 49% de locataires. 

La commune de Saint Bonnet en Champsaur se trouve entre les 2 
profils avec une majorité de propriétaire (66%), majorité néanmoins 
moins affirmée que dans les communes plus petites du département. 

 Une offre importante de logements sociaux 

 

La commune de St Bonnet en Champsaur compte 83 logements 
sociaux gérés par 3 bailleurs (OPH05, Erilia, Immobilière 
Méditerrannée), tous sur le Chef-lieu. 

Seules les principales villes du département comptent autant de 
bailleurs sociaux sur leur territoire. 

 

La commune offre également 15 logements communaux répartis au 
sein des différents villages de la commune : Infournas, les Pelloux, 
Les Gentillons, Pisançon, St Bonnet. 

 

Elle compte également 8 gites communaux sur les Gentillons en 
cours de rénovation en logements communaux. 

 

 

 

 

 

 

I.3.2.4 Ancienneté d'emménagement dans la 
résidence principale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plus dôun m®nage sur deux est installé dans sa résidence principale 
depuis plus de 10 ans. Il existe donc une certaine stabilité de la 
population. Pour comparaison : 

Ĕ Au niveau départemental des Hautes Alpes, 49,4 % des 
ménages sont installés dans leur résidence principale depuis 
plus de 10 ans. 

Ĕ En France, 49,7 % des ménages sont installés dans leur 
résidence principale depuis plus de 10 ans. 

.

  

Résidences principales selon le statut d'occupation 

Source : RP INSEE 2015 
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Source : RP INSEE 2015 
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I.3.2.5 Mode de chauffage des résidences principales 

 

Le chauffage individuel « tout électrique » est utilisé par 43% des 
résidences principales ce qui est supérieur à la moyenne nationale 
(32%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet ®l®ment dôanalyse est important aux vues de lô®tude de 2011 r®alis®e par la DDT 05 sur la 
vulnérabilité des ménages Hauts Alpins. Cette étude indique que dans le Champsaur, les 
m®nages ont entre 2800 et 3000 ú de d®penses ®nerg®tiques par an. Cette d®pense repr®sente 
entre 11% et 12,7% de leur budget. 

Dans cette étude, 2 postes de dépenses énergétiques élémentaires liées au logement sont 
retenus : 

Ĕ La consommation énergétique domestique (chauffage, eau chaude, cuisson, éclairage), 

Ĕ Les déplacements domicile-travail. 

Sur la 1° carte seul le poste lié au logement est analysé, sur la 2° carte, les 2 postes de dépenses 
énergétiques sont pris en compte 

 

 

 

 

 

 

 

I.3.3 BESOIN EN MATIERE DE REHABILITATION DE LôIMMOBILIER DE LOISIR ET DôUTN 
La commune de St Bonnet en Champsaur est situ®e comme lôensemble du territoire des Hautes Alpes en zone de Montagne au titre de la loi Montagne, cependant elle ne compte pas dôop®rations dôam®nagement 
touristique ni dôUTN (Unit® Touristique Nouvelle) ni de projet dôUTN dans le cadre du PLU. 

Chauffage central collectif
13%

Chauffage central 
individuel

44%

Chauffage individuel 
"tout électrique"

43%

Source : RP INSEE 2014 

 

Coût moyen en énergie par logement par bassins de vie 

ü  

Part de lô®nergie dans les revenus selon les bassins de vie 

ü  

Source : étude sur la vulnérabilité énergétique des ménages, DDT05, janvier 2011 

« Un ménage est en situation de fragilité 
®nerg®tique si la part de budget quôil 
consacre aux dépenses énergétiques 
domestiques est supérieure à 10% » 
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I.4. Sc®narii de d®veloppement  
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I.4.1 SCENARII DE DEVELOPPEMENT RETENUS EN COMPATIBILITE AVEC LE DOCUMENT DôOBJECTIFS DU SCOT DE LôAIRE GAPENÇAISE 
 

Selon le recensement INSEE 2014 la population de Saint Bonnet en Champsaur est de 2034 personnes. 

La population de Saint Bonnet en Champsaur est en constante augmentation depuis les années 70. Cette augmentation est plus forte dans les années 80 et sôamplifie encore durant les années 2000. Depuis 2009, le rythme 
de croissance de la population sôest att®nu®. 

Sans vouloir présager du développement de la commune à très long terme, il semble important de retenir un objectif de développement à un horizon correspondant à de la planification et non uniquement à de la gestion à court 
terme. 

Ainsi, le code de lôurbanisme d®finit un d®lai de 9 ans au terme duquel la municipalit® doit ®tablir une analyse des r®sultats de lôapplication du plan au regard des objectifs vis®s ¨ lôarticle L.101-2 afin de se positionner sur 
lôopportunit® de r®viser ou non ce plan. En cas de poursuite de lôapplication du plan, un nouveau bilan devra °tre ¨ minima effectué tous les 9 ans. Le choix dôune projection du document ¨ 15 ans correspond donc ¨ un horizon 
situ® ¨ lôinterm®diaire de 2 p®riodes de bilan de lôapplication du Plan.  

 

En projetant les tendances dô®volution observ®es au recensement INSEE, ¨ un horizon dôune 15 aine dôann®es, on peut estimer le développement de la population principale entre 150 à 360 nouveaux habitants. 

En retenant, parallèlement un taux dôoccupation moyen de 2 personnes par logement. Il est possible de pr®voir le besoin de production de nouveaux logements entre 75 et 180 nouveaux logements. 

 

Le document dôobjectifs du SCOT de lôAire Gapençaise vient déterminer le besoin et lôorganisation du d®veloppement r®sidentiel sur lôensemble du territoire. Cette estimation est ®tablie au regard de projections sôappuyant sur 
le « stock actuel » de logements et sur les flux pass®s en tenant compte dôhypoth¯ses de développement statique et dynamique, mises en parall¯le dôobjectif dôinflexion sur lôorganisation territoriale h®rit®e. 

Ainsi la priorité est mise sur le d®veloppement de lô®chelon interm®diaire soit les bourgs principaux et bourgs relais. La commune de St Bonnet en Champsaur relève justement de lô®chelon territorial de bourg principal. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ainsi, lôobjectif de logements retenu au SCOT de lôAire Gapenaise pour la commune de St Bonnet en Champsaur est largement supérieur aux simples projections dans le temps des tendances passées au niveau communal. 

Ĕ Objectif du SCOT pour la commune de St Bonnet en Champsaur ï Bourg Principal du secteur Champsaur ï Valgaudemar 
Entre 330 et 445 logements projetés sur les 18 ans de prévision du SCOT (2013-2032) 

Soit un objectif de développement ramené à une échéance de 15 ans compris entre 275 et 371 nouveaux logements. 
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